Annexe aux instructions de course type 2005-2008 - Dériveurs
Epreuve

	Nom de l’épreuve : SL EUROPE

	Dates complètes : 01 avril 2007

	Lieu : SAINT MAUR DES FOSSES (94100)

	Autorité organisatrice : VGA ST MAUR VOILE


2
EMPLACEMENT DU TABLEAU OFFICIEL D'INFORMATIONS :

A l’entrée du club house

3
MODIFICATIONS AUX INSTRUCTIONS DE COURSE :

Toute modification aux instructions de course sera affichée avant 10H00 le jour où elle s’applique

4.1
EMPLACEMENT DU MAT DE PAVILLON A TERRE :

Mat au pied de la cabine avec pavillon près du club house

4.2
DELAI APRES L’AMENEE DE L’APERCU A TERRE :

Minimum 5 minutes

5.1
PROGRAMME DES COURSES 

01 AVRIL 2007 :
6 manches maximum

5.2
L’heure prévue du premier signal d’avertissement : 10 H 30

5.4
HEURE LIMITE POUR LE SIGNAL D’AVERTISSEMENT LE DERNIER JOUR (dernière manche)

15 h 30

6
DEFINITION DES PAVILLONS DE CLASSE :

Pavillon comportant l’emblème de classe normalisé des séries appelées à courir. Un pavillon indisponible sera remplacé par le pavillon «Corsaire». Un seul départ pour les Benjamins et les Minimes
7
DEFINITION DE LA ZONE DE COURSE :

Marne et darse Port de Bonneuil (Bassin de la Pie)

8.1
DESCRIPTION DES PARCOURS:

Parcours normal : 2 tours. Voir plan au tableau officiel pour le nombre de tour et sens de parcours.


Parcours réduit:  1 tour minimum Voir plan au tableau officiel pour le nombre de tour et sens de parcours.


9.1
marques
 de parcours : Bouée JAUNE (Ligue IDF)

9.2
marques
 de changement de parcours : Pas de changement

9.3
marques
 de départ et D'arrivée : Bouées sphériques rouge

11.2
DEFINITION DE LA LIGNE DE DEPART :

Entre la bouée de départ dans les darses ou devant le club house et le mat de pavillon du comité de course.

Une bouée de dégagement pourra être (pas obligatoirement) positionnée du coté du comité de course.

Un bateau qui prend le départ plus de 4 (quatre) minutes après son signal de départ sera classé DNS. Ceci modifie les règles A4 et A5.
13
DEFINITION DE LA LIGNE D’ARRIVEE :

Entre les bouées d'arrivée, dans les darses ou devant le club house.

15.1
TEMPS LIMITE :

Classe OPTIMIST : Pour le premier bateau pour finir la course : 1 heure

Classe OPTIMIST : Pour le premier bateau pour finir le premier bord : 30 minutes

15.2
TEMPS LIMITE POUR FINIR LA COURSE APRèS LE PREMIER :

La moitié du temps du premier bateau ou 20 minutes maximum.

16.2
DÉLAI DE DÉPÔT DES RÉCLAMATIONS ET RECONNAISSANCES D’INFRACTIONS :

Le temps limite de réclamation est de 30 minutes après que le dernier bateau a fini la dernière course du jour.

17.3
NOMBRE DE MANCHES :

(b) Quand 3 à 11 courses ont été validées, le score d’un bateau dans la série sera le total de ses scores dans toutes les courses en excluant son plus mauvais score.     

(a)     2 courses sont nécessaires pour valider l’épreuve.

18
REGLE DE SECURITE :

Le port de la brassière capelée de sécurité est obligatoire pour toute la durée de l’épreuve dès l’embarquement.

Les PENICHES sont TOUJOURS PRIORITAIRES. Dans le cas d’intervention des bateaux de surveillance, la sécurité des équipages sera assurée en priorité. Toute infraction pourra être sanctionnée par la disqualification du voilier.
21
IDENTIFICATION DES BATEAUX OFFICIELS

Pas d’identification particulière

22.2
IDENTIFICATION DES BATEAUX ACCOMPAGNATEURS

Pas d’identification particulière

24
PRIX (récompenses)

Selon disponibilité

Composition du corps arbitral

Président du comité de course : HERVE LE MARCHAND, Président comité de réclamation : EMILE SERVELLA
